












Léger empiétement
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Circulation à double sens
Route à 2 voies

5Om

7OO m

AK3+83 740 m

7O0 m

- La signalisatian de prescription, notamment la limitatian
de yitesse, peut éventuellement être supprimée sî
l'empiétement est très faible.
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Fort empiétement
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- L'empiétement du chantier impase un déport de
trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la
chaussée. ll permet cependant le croisement des
véhicules dans des conditions de sécurité acceptables.

42

- Un marquage de délimitation des deux voies auvertes
au droit du chantier peut être utile sur un chantier de
longue durêe ou si sa longueur dépasse 5O0 m.

Signalisation temporaire - SEIRA
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7Limitation de vitesse

1. SEUILS DE LIMITATION DE VITESSE
En signalisation temporaire, la limitation de vitesse n'est pas toujours nécessaire puisque le panneau

AK 5 ou AK 14 par définition "impose aux usagers le respect d'une règle élémentaire de prudence

consistant à prévoir la possibilité d'avoir à adapter leur vitesse aux éventuelles difficultés

de passage".

Cette limitation, si elle est nécessaire, ne devra pas être inférieure à 70 km/h, sauf en présence

d'alternat et dans certains cas tout à fait exceptionnels où elle sera portée à 50 km/h.

2. SIGNALISATION
Elle comprend :

• une signalisation de prescription,

• une signalisation de fin de prescription.

La signalisation de prescription
La limitation de vitesse est opposée aux usagers par l'intermédiaire d'un panneau B 14.

L'usager doit savoir impérativement pourquoi la vitesse est limitée. En conséquence, le panneau de

limitation de vitesse ne doit jamais être le premier signal rencontré par l'usager. Il doit toujours  être

précédé d'un panneau de danger (AK 5 ou AK 14).

La signalisation de fin de prescription
La signalisation de fin de prescription est obligatoire.

Elle s'effectue par le panneau B 31 (fin de toutes prescriptions). Elle peut aussi s'effectuer par le

panneau B 33 (fin de limitation de vitesse) dans le cas où il n'y a pas d'autres prescriptions imposées.

Dans le cas des chantiers mobiles, on peut se dispenser de panneau de fin de prescription à condition

d'adjoindre à chaque panneau de prescription un panonceau d'étendue précisant la distance de validité

de la prescription.

Cas particulier de prescription imposée en signalisation permanente : cette prescription devra être

rétablie en aval du panneau B 31. Toutefois si la prescription permanente et celle liée au chantier ne

concernent que la limitation de vitesse, la pose du panneau B 31 n'est pas obligatoire. La limitation

de vitesse permanente sera rétablie par le panneau B 14 approprié.

3. RÉGLEMENTATION
La pose d'un panneau de prescription doit faire l'objet d'un arrêté réglementaire pris par l'autorité

compétente investie du pouvoir de police de la circulation (Préfet, Président du conseil général, Maire)

sauf cas d'urgence.
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